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Public concerné 
Personnes adultes présentant une atteinte cé-
rébrale acquise et titulaire de la Reconnais-
sance Travailleur Handicapé, bénéficiaires de 
l’article L.323.3 du Code du Travail.

Objectif 
Favoriser le retour à l’emploi en milieu ordi-
naire de travail de ce public grâce à un ac-
compagnement individualisé vers l’emploi 
(conseil, information, appui au plan de forma-
tion).

Contenu 
Ateliers de préparation à l’emploi (aide à la 
clarification du projet professionnel, initia-
tion à la bureautique, atelier culture géné-
rale, groupe de parole…).
Aide à la recherche d’emploi.
Aide au maintien dans l’emploi (formation 
et soutien des employeurs/tuteurs, groupe 
de suivi professionnel).
Mise en situation en entreprise par l’inter-
médiaire de stages et pratiques.
Insertion ou maintien en milieu ordinaire 
de formation.
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Volume de prestations 
98 parcours.

Autres précisions : 
La continuité du suivi est assurée par un ré-
férent, lors d’entretiens individuels, étape par 
étape, jusqu’à l’accès à l’emploi. 
Ce travail est complété par la participation à 
des ateliers collectifs sur différents thèmes.

3] Actions d’accompagnement vers et dans l’emploi

Service personnalisé 
d’accompagnement 

et de suivi dans 
l’emploi (SPASE)

Prescripteurs : 
ANPE, CAP EMPLOI Rhône, 

Dispositif maintien 
en emploi

Opérateurs : 
 L’ADAPT Rhône

CONTACT : 
Nathalie PARIS, 

Directrice adjointe 
de L’ADAPT Rhône 

et/ou Nathalie CHANUT, 
Coordinatrice


